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180 pharmacies (sur 22 000) ont 
fermé en 2013 et le marché des 
médicaments vendus en phar-
macie continue de baisser de ma-

nière équivalente à 2012 (- 2,3 % pour 
le marché ville à 20 milliards d’euros et 
- 2,5 % pour les ventes sur prescription 
à près de 19 milliards d’euros, en prix 
fabricant HT, source IMS). Et le marché 
de l’automédication n’est pas au rendez-
vous pour relever la barre (+ 1,6 % en 
2013 contre + 4,3 % en 2012). L’inquié-
tude est vive pour la plupart des groupe-
ments de pharmaciens interrogés (80 % 
des pharmaciens sont groupés). «  Nos 
adhérents sont très dubitatifs et inquiets 
sur l’avenir de l’officine, confie Lucien 
Bennatan, président du groupement 
PHR (2 128 pharmacies, dont 502 sous 
enseigne). 11 % de nos adhérents ont 
déclaré des difficultés. Et les fermetures 
devraient continuer. Les mesures éco-
nomiques et politiques sont drastiques 
et percutent fortement l’économie de 
l’officine. Les pharmaciens prennent 
conscience qu’ils doivent changer leur 
manière de fonctionner et faire évoluer 
leur point de vente. Certains hésitent 
entre intégrer l’interprofessionnalité ou 
rester des dispensateurs de traitements, 
ou bien ne faire plus que du commerce. 
Ils perçoivent la nécessité de propo-
ser des services mais ne savent pas les 
vendre et leurs équipes encore moins. Ils 
attendent une pause économique leur 
permettant de construire. Le rôle du 
groupement est donc de les accompa-
gner, de réaliser avec eux cette mutation 
et de les amener vers le développement 
de nouveaux services.  » « Nous redou-

tons l’année 2015 car il peut y avoir 
un changement de donne en matière 
de génériques à la suite du rapport de 
l’IGAS qui s’est émue de l’ampleur des 
remises arrières négociées dans le cadre 
des contrats de coopérations commer-
ciales, renchérit Jean-Christophe Lau-
zeral, directeur général de Giropharm 
(600 pharmacies). L’article 49 du 
PLFSS 2014 prévoit la renégociation 
de ces marges. Si les pouvoirs publics 
bougent trop le curseur, ceci peut forte-
ment impacter l’économie de l’officine, 
qui est aujourd’hui sous perfusion des 
génériqueurs. Comment sortir de cette 
générico-dépendance  ? Outre le fait 
d’être compétitifs au niveau commer-
cial, un des moyens est la rémunération 

d’honoraires par boîte dispensée (80 
centimes d’euro) et pour la délivrance 
d’ordonnances complexes (50 centimes 
d’euro). Mais cette évolution est-elle suf-
fisante et sera-t-elle de nature à modifier 
le modèle économique des officines ? Ce 
n’est pas certain. »

Un nouveau modèle 
économique
Les pharmaciens vont en effet devoir 
trouver un nouveau modèle écono-
mique, plus centré sur le conseil et la 
prévention. Sinon, tous s’accordent 
sur l’accélération des fermetures 
d’officines. Le modèle actuel s’appuie 
bien trop sur les génériques et cette 
rémunération a pris un poids très 
important : « Le générique intervient 
pour un tiers de notre rémunération 
alors qu’il pèse un cinquième de notre 
CA  », remarque Pascal Louis, prési-
dent du CNGPO. D’où la nécessité 
d’engager une réflexion globale sur la 
rémunération du pharmacien. 
Les nouvelles missions prévues par 
la loi HPST font partie des pistes. 
Appelés désormais à jouer un rôle de 
suivi des patients chroniques, les offi-
cinaux sont parfois hésitants mais les 
groupements poussent en ce sens leurs 
adhérents. Ces nouvelles pratiques 
nécessitent toutefois des compétences 
inédites, ainsi qu’un aménagement 
de l’officine. «  90 % des pharmacies 
Alphega ont aujourd’hui un espace 
de confidentialité avec des titulaires 
formés aux entretiens pharmaceu-
tiques, assure Laurence Bouton, direc-
trice du réseau Alphega Pharmacie  

Economie

Les pharmaciens face  
à leur avenir
Confrontés à une érosion de leur chiffre d’affaires et dans un contexte de réduction  
des dépenses, les pharmacies françaises préparent leur mutation. Le point avec 
quelques groupements et réseaux. 

Lucien Bennatan, président de PHR : « Nos 
adhérents sont très inquiets sur l’avenir de 
l’officine, 11 % d’entre eux ont déclaré des 
difficultés. »
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(1 100 pharmacies), filiale d’Alliance 
Healthcare. Le pharmacien doit dé-
sormais se situer dans une approche 
interprofessionnelle et développer les 
services, ce qui va faire augmenter la 
fréquentation de l’officine ainsi que 
le panier moyen. Il doit dynamiser 
son activité, d’autant plus que le mar-
ché décroît. Nous sommes optimistes 
dès lors que le pharmacien accepte de 
changer et de devenir un acteur de 
santé à part entière. » «  Nous avons 
développé une politique d’enseigne 
qui s’intéresse non seulement au front 
shop mais aussi à l’agencement du back 
office, notamment l’aménagement 
des lieux de confidentialité, poursuit 
Jean-Christophe Lauzeral. A terme, 
les pharmaciens devront être accrédi-
tés pour mener des actions de santé. 
Aussi avons-nous massivement engagé 
nos adhérents depuis trois ans dans une 
démarche de certification qualité pour 
leur apprendre à travailler de façon 
protocolisée. Cette accréditation est à 
mon sens un prérequis pour conduire 
les entretiens pharmaceutiques.  »

Des regroupements 
inéluctables
Actuellement, les politiques régionales 
de santé poussent au regroupement 
de l’offre de soins, notamment dans 
les zones rurales, obligeant la pharma-
cie à suivre le mouvement. Les petites 
pharmacies continuent à disparaître, 

même en ville. Pourtant, on ne note 
pas encore de réelle restructuration du 
réseau. Alors quid des regroupements 
d’officines ? Selon Pascal Louis, «  les 
regroupements ne fonctionnent pas  ; 
il y en a eu seulement une centaine en 
huit ans  ». PHR y réfléchit  : «  Nous 
avons deux personnes qui aident nos 
adhérents à étudier des regroupements 
localement de manière à créer une seule 
entité », indique Lucien Bennatan. Les 
années à venir verront-elles des fusions 
de groupements ? « Les fusions ou les 
intégrations sont fort probables, ré-
pond Laurence Bouton. Mais pour que 
ces démarches soient des réussites, il est 
indispensable d’être en phase avec la 
stratégie à déployer. » Quant au prési-
dent de Giropharm, il se dit « favorable 
à des alliances de structures de même 
ADN dans un premier temps : à savoir 
des réseaux structurés indépendants ». 
Tout en précisant qu’ils «  n’ont pas 
vocation à se rapprocher des filiales de 
certains répartiteurs ». n

Brigitte Postel
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Pascal Louis, président du CNGPO : « Le groupement, un acteur essentiel 
pour accompagner les pharmaciens » 
Quel est le rôle du CNGPO face aux fermetures d’officines  
et aux baisses de prix ?

 ● La convention pharmaceutique de 2012 prévoyait une proposi-
tion sur la réorganisation du réseau officinal, qui n’a toujours pas 
vu le jour. Et pourtant, il devient urgent de travailler à une refonte 
pertinente du réseau officinal. Le CNGPO prône un nouveau mo-
dèle pour le faire évoluer : celui des pharmacies succursalistes. Déjà 
en place en Allemagne, il permet à un pharmacien (ou plusieurs) 
de posséder jusqu’à quatre officines. Cette solution aiderait à main-
tenir et consolider le maillage officinal et faciliterait l’installation 
des jeunes qui achèteraient des parts et non une pharmacie. Il sim-
plifierait également la mise en place des nouvelles missions et des 
entretiens pharmaceutiques.

Comment voyez-vous l’avenir de la pharmacie ?
 ● Nous connaissons une baisse d’activité qui découle fortement 

de la baisse des prix. D’ici peu, nous pouvons craindre également 
une baisse des volumes ; les incitations politiques vont dans ce 
sens. D’un modèle centré uniquement sur les produits, la pharma-
cie d’officine doit désormais évoluer vers un modèle économique 
mixte, produits et services, ainsi que le prévoit la loi HPST. Ceci 
entraîne inévitablement une remise en question de l’organisation, 
d’autant que les nouvelles missions (entretiens patients, dépistage, 
prévention) sont actuellement peu rémunératrices. De nouveaux 
besoins financiers émergent en matière d’aménagements des locaux 
comme pour la consolidation de l’équipe officinale dont le métier 

de dispensation de médica-
ment sera couplé au service. 
L’accompagnement des grou-
pements va être essentiel pour 
réussir dans ces domaines.

L’industrie est l’acteur 
privilégié de la pharmacie. 
Comment envisagez-vous la 
collaboration avec les labora-
toires ?

 ● Nous devons développer 
les partenariats de manière 
plus intense. En particulier 
sur le métier, l’observance, les signalements de pharmacovigilance, 
etc. Notre rôle est d’accueillir le patient, de le conseiller. Les labo-
ratoires auraient tout intérêt à enrichir leur statut de “développeur 
et fabricant de médicaments” en devenant “offreur de solutions 
thérapeutiques”, associant traitements médicamenteux et services 
personnalisés, de manière à ce que les traitements soient bien com-
pris des patients. Après la prescription, le rôle du pharmacien est 
d’assurer au patient le meilleur accompagnement possible et le 
groupement a toute légitimité pour organiser la synergie entre les 
deux acteurs.

Propos recueillis par Brigitte Postel

Jean-Christophe Lauzeral, directeur général 
de Giropharm : « Nous redoutons l’année 
2015, car il peut y avoir un changement de 
donne en matière de génériques. »
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Speechly Bircham ouvre un nouveau bureau à Paris
Dans la continuité de ses récentes implantations à Genève, Zurich et Luxembourg, le cabinet anglais Speechly Bircham a ouvert son quatrième 
bureau international à Paris. Celui-ci est constitué d’une équipe de quatre associés et de sept collaborateurs. L’offre est centrée sur le conseil juri-
dique et fiscal aux entrepreneurs, investisseurs en capital, groupes familiaux et dirigeants. Speechly Bircham accompagne également ses clients 
sur toutes leurs opérations de fusion-acquisition, private equity et dans la résolution de leurs litiges. Le bureau parisien vient ainsi renforcer l’offre 
internationale de Speechly Bircham en matière de structuration patrimoniale et internationale. Plusieurs activités complémentaires viendront à 
court terme compléter ce panel de services. Speechly Bircham propose une expertise complète en matière fiscale, réglementaire et en droit des 
affaires, tant sur le plan national qu’international grâce à sa présence sur trois places européennes majeures : Londres, le Luxembourg et la Suisse.

Le Prix international  
Raymond-Bourgine 2014

Le Prix Raymond-Bourgine pour la 
recherche en cancérologie a récom-
pensé, cette année, le Pr Paul Work-
man, de l’Institut de recherche sur 
le cancer (ICR) à Londres, dont les 
travaux ont contribué à des avancées 
importantes dans le domaine du 
cancer. Ce prix international, parrai-
né par les Laboratoires Pierre Fabre, 
lui a été remis à Paris à l’occasion 
du 25e Congrès international sur les 
traitements anticancéreux (ICACT) 
par le Pr David Khayat, chef du ser-
vice d’oncologie médicale à l’hôpital 
de la Pitié-Salpêtrière et président 

de la Fondation AVEC pour la vie, espoir contre le cancer. Décerné 
depuis 1993, ce prix est destiné à soutenir les activités de recherche 
contre le cancer. Il est dédié à la mémoire de Raymond Bourgine, lui-
même emporté par un cancer en 1990. Homme de presse, fondateur 
notamment de l’hebdomadaire Valeurs Actuelles, Raymond Bourgine 
tenait à apporter son soutien au congrès international sur les traite-
ments anticancéreux.

iTek PHARMA soutient  
le développement  
de la pharmacie en ligne

iTek PHARMA, agence 
de communication inte-
ractive exclusivement 
dédiée à la santé sur le 
web, propose aujourd’hui 
aux professionnels de les 
accompagner dans le dé-
veloppement d’officines 
en ligne, dans le respect 

de l’arrêté du 12 juillet qui fixe les bonnes pratiques de la 
vente sur Internet et dresse la liste des règles à respecter. 
Parmi celles-ci, on notera, entre autres, la nécessité pour 
chaque pharmacie en ligne d’être adossée à une pharmacie 
physique, ainsi que l’agrément par l’ARS (Agence régionale 
de santé), le ministère de la Santé et l’Ordre des médecins du 
prestataire hébergeur du site Internet. La web agency vient 
d’investir 85 000 euros dans l’hébergement pour se mettre 
en conformité avec la législation française.

Cemafroid SNC  
devient Cemafroid SAS
Le 1er janvier 2014, Cemafroid, société en nom 
collectif (SNC), est devenu une société par actions 
simplifiée (SAS) pour mieux servir ses clients et 
poursuivre ses missions au sein du groupe Tecnea. 
Le groupe apporte aux professionnels et indus-
triels son expertise indépendante pour le choix, 
la gestion et le suivi de la chaîne du froid ou des 
systèmes de climatisation et de réfrigération. Le 
centre technique français sur la chaîne du froid 
et la réfrigération a développé une expertise re-
connue dans le monde entier. Il travaille sur la 
performance de la chaîne du froid et sur l’impact 
environnemental de ses applications dans les do-
maines de la santé et de l’alimentation.

SEP Agenda : une application  
sur iPad pour le suivi de la sclérose 
en plaques

Lancée par Novartis en partenariat avec l’association de patients 
Notre Sclérose, cette application gratuite permet de faciliter la 
prise en charge de la sclérose en plaques et d’aider les patients au 
quotidien. SEP Agenda permet de mieux appréhender tous les 
aspects quotidiens de la pathologie et ainsi faciliter le dialogue 
avec les professionnels de santé. Le patient peut paramétrer les 
prises de médicaments, planifier les rendez-vous médicaux sur 
un calendrier (qui se synchronise avec celui de son smartphone) 
et les préparer grâce à des conseils pratiques (documents à ap-
porter au médecin, questions à poser..). Avec cette application, 
Novartis souhaite mieux répondre aux attentes et besoins des 

patients et enrichit ainsi son programme d’informations SEP&Vous.

Pr Paul Workman,  
de l’Institut de recherche sur  
le cancer (ICR) à Londres.
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